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Fédération algérienne des consommateurs :

Trop de dissuasion
tue la dissuasion

Par Mohamed Habili

L e ministre israélien
ayant déclaré qu'une
bombe nucléaire sur

Ghaza pouvait après tout
constituer une solution à la
guerre contre le Hamas a
été suspendu de ses fonc-
tions jusqu'à nouvel ordre
par son chef, Benyamin
Netanyahou. Celui-ci n'a
donc pas jugé nécessaire
de le révoquer pour une
faute aussi légère, estimant
peut-être que tout ce qui est
excessif est insignifiant. En
général, les responsables
israéliens ont fait semblant
d'être scandalisés par le
propos, mais sans trop en
faire non plus dans sa
condamnation, à croire
qu'au fond ils n'étaient pas si
mécontents qu'un certain
message soit passé, qui est
qu'en fin de compte Israël
ne sera jamais vaincu car il
est une puissance nucléai-
re. Pour la première fois un
membre du gouvernement a
reconnu, sûrement parce
qu'il était particulièrement
extrémiste et débile,
qu'Israël non seulement
était doté de l'arme nucléai-
re mais qu'il pouvait s'en
servir dans une guerre
contre beaucoup plus faible
que lui, y compris par
conséquent dans un affron-
tement avec un groupe
armé, ce qui se trouve être
le cas aujourd'hui. En princi-
pe cette arme est destinée
seulement à dissuader un
ennemi qui lui-même la pos-
sède, pas même donc à
être employée.  

Suite en page 3

Ghaza transformée en camp d’extermination
Plus de 10 000 morts, 27 000 blessés et pas de cessez-le-feu en vue
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Projet de loi relatif à la presse écrite et à la presse électronique 

Le ministre de la Communication, Mohamed Laagab, a présenté, hier, à la chambre basse 
du Parlement, le projet de loi relatif à la presse écrite et à la presse électronique. Page 2
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Mohamed Laagab : «Renforcer
la pensée démocratique et pluraliste»

Abdelmadjid
Tebboune reçoit le
président du MSP
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Par Massi Salami 

S
’exprimant devant les
députés lors d’une
séance plénière à l’APN,
le ministre a présenté un

résumé du projet de loi
«détaillant la loi sur l’information
adoptée par les deux chambres
du Parlement». Il a affirmé que le
projet «intervient en application
des instructions du président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, et en concrétisation
de ses engagements, notam-
ment ceux liés au secteur». 

Le projet de loi relatif à la
presse écrite et à la presse élec-
tronique a pour principal objectif
de «doter le secteur d’un systè-
me juridique solide, permettant
aux journalistes d’exercer confor-
tablement leur métier et aux
citoyens d’accéder à l’informa-
tion crédible, au service du pays»
a indiqué Mohamed Laagab.

Ce projet de loi vise «à pallier
les lacunes ayant précédemment
entaché les législations relatives
aux médias, en vue de mettre en
place un cadre juridique à l’exer-
cice médiatique», a-t-il expliqué.
«Le projet définit une série de
termes, d’instances et d’indivi-
dus habilités à exercer l’activité
de la presse écrite et la presse

électronique, ainsi que les condi-
tions y afférentes» a-t-il affirmé,
évoquant les principaux points
contenus dans le texte du projet
concernant «le système de
déclaration auquel est soumise
la presse écrite et électronique,
dans le sens où un dossier doit
être soumis à l’autorité compé-
tente, répondant aux conditions
énoncées, tout en veillant à lever
les obstacles bureaucratiques»,
ainsi que «l’obligation pour la
presse électronique de se
conformer à la domiciliation algé-
rienne (dz)».

Le texte du projet de loi vise
également à «renforcer la pen-
sée démocratique et pluraliste, et
ce, à la lumière des évolutions
technologiques que connaît le
monde, tout en tenant compte de
la réalité du secteur, repose sur
le principe du droit à l’informa-
tion, tant le droit du citoyen à
accéder à l’information que le
droit du journaliste à la présenter,
dans le respect des religions et
en évitant la propagation du dis-
cours de haine et d’autres
aspects stipulés par la
Constitution algérienne», a expli-
qué M. Laagab.

Par ailleurs, le projet de loi
exige, pour l’importation de

périodiques étrangers, «l’obten-
tion d’une licence délivrée par le
ministère de la Communication,
et prévoit la création d’une auto-
rité de régulation de la presse
écrite et électronique, ainsi que
les missions qui lui incombent,
qui seront détaillées dans un

texte exécutif», a-t-il ajouté.
Au terme de la présentation

du projet de loi, le ministre de la
Communication a fait part de «sa
disposition à prendre en consi-
dération toutes les propositions
des députés et à modifier ce qui
est nécessaire afin de parvenir à

une loi globale et solide au servi-
ce du secteur, à même de garan-
tir la qualité des services média-
tiques et renforcer le profession-
nalisme dans la pratique média-
tique». M. S.

Mohamed Laagab : «Renforcer la
pensée démocratique et pluraliste»

 Le ministre de la Communication, Mohamed Laagab, a présenté, hier, à la chambre basse du Parlement, 
le projet de loi relatif à la presse écrite et à la presse électronique.

F ace au voile des ténèbres qui
couvre Ghaza, par les bombarde-
ments massifs et sans précédent,

l'armée de l'occupation sioniste s'acharne
sur les civils devant le silence complice
des pays occidentaux. Génocide, apar-
theid, expropriations, nettoyage eth-
nique…, l'agression barbare, qui dure
depuis plus d'un mois,  évolue crescendo
vers une opération d'extermination totale
des populations civiles. En plus de ces
crimes perpétrés par l'entité sioniste, dont
les preuves ne sont plus à démontrer,
l'Etat hébreu refuse d'entendre tous les
appels à un cessez-le-feu, ou du moins à
une trêve humanitaire, lancés depuis plu-
sieurs jours par la communauté interna-
tionale. Le bilan est tragique : l'armée sio-
niste aura déversé, depuis le 7 octobre,
quelque 25 000 tonnes de bombes, tuant
10 328 Palestiniens et en blessant 27 000
autres, dont 70 % sont des enfants et des
femmes. La «catastrophe» provoquée par
l'agression sioniste contre la Palestine
«rend la nécessité d'un cessez-le-feu
humanitaire plus urgente à chaque heure
qui passe», a plaidé  le Secrétaire général
de l'ONU, décrivant Ghaza comme «un
cimetière pour les enfants». «Le cauche-
mar à Ghaza est plus qu'une crise humani-
taire, c'est une crise de l'humanité», a
déclaré Antonio Guterres à la presse.
«Ghaza devient un cimetière pour les
enfants», a-t-il insisté. «Plus de journalistes
auraient été tués en une période de quatre
semaines que dans aucun autre conflit
ces trois dernières décennies», a ajouté
Antonio Guterres. Et «plus de travailleurs

humanitaires de l'ONU ont été tués que
lors de périodes comparables dans l'his-
toire de notre Organisation», a déploré le
Secrétaire général, rendant hommage
aux 89 membres de l'agence de l'ONU
pour les réfugiés palestiniens (UNRWA)
tués. Il a, d'autre part, insisté sur l'aide
humanitaire insuffisante passant par
Rafah, point de passage avec l'Egypte,
vers la bande de Ghaza assiégée. Avec
400 camions en deux semaines, contre
500 qui entraient dans l'enclave chaque
jour avant l'agression, «le goutte à goutte
d'aide n'est rien face à l'océan de
besoins», a-t-il souligné, déplorant l'ab-
sence de carburant parmi cette aide.
«Sans carburant, les nouveau-nés en cou-
veuse et les patients sous respirateur arti-
ficiel vont mourir. L'eau ne peut être pom-
pée ou purifiée. Les eaux usées pourraient
bientôt inonder les rues, propageant les
maladies», a ajouté le Secrétaire général,
rappelant que l'ONU vient de lancer un
appel aux dons de 1,2 milliard de dollars
pour aider 2,7 millions de personnes (la
totalité des habitants de la bande de
Ghaza et 500 000 habitants de
Cisjordanie occupée).

Des colons sionistes atta-
quent des maisons de

Palestiniens
Des dizaines de Palestiniens sont tom-

bés en martyrs ou ont été blessés lors de
violents bombardements de l'aviation sio-
niste dans la nuit de lundi à mardi dans
plusieurs quartiers de la bande de Ghaza,

coupée du monde depuis le 7 octobre
dernier, avec un lourd bilan humain. Selon
l'agence palestinienne Wafa, ces bombar-
dements ont visé des habitations et plu-
sieurs quartiers de la bande de Ghaza,
détruisant plusieurs maisons, alors que
les abords des hôpitaux sont visés par
des bombardements ciblés.

Dans les autres parties de la
Cisjodanie occupée, Wafa rapporte que
des colons sionistes, protégés par les
forces d'occupation, ont attaqué lundi soir
les maisons de Palestiniens dans les vil-
lages d'Al-Rakiz et d'Al-Mufaqara à
Masafer Yatta, au sud d'Al Khalil. 

Ratib Al-Jabour, coordinateur des
comités populaires et nationaux de la
résistance palestinienne dans le sud d'Al
Khalil, a expliqué que les colons de la
colonie sioniste '»Avi Jal», établis sur les
terres et propriétés des Palestiniens à l'est
de Yatta, ont attaqué les maisons des
Palestiniens dans les villages d'Al-
Mufaqara et Al-Rakiz et détruit les réser-
voirs d'eau potable appartenant à la famil-
le de Muhammad Hassan Muhammad. Ils
ont également détruit une caravane
appartenant à un Palestinien, Ahmed
Okasha Makhamra. 

A Beit Anan, au nord-ouest d'Al Qods
occupée, un jeune Palestinien, Musab
Mujahid Kamel Al-Matari (19 ans), est
tombé en martyr dans les premières
heures d'hier et un autre a été blessé par
balle par des soldats de l'entité sioniste,
rapporte par ailleurs Wafa.

Citant des sources médicales, Wafa
explique que les forces d'occupation sio-

nistes ont tiré sur les deux jeunes
hommes près de Jabal al-Jubaiya, avant
de les arrêter. L'un d'eux, Musab Mujahid
Kamel Al-Matari, est tombé en martyr
durant son transfert au Complexe médical
palestinien à Ramallah. Dans le même
contexte, un jeune homme a été blessé
hier matin par des balles de l'occupation
israélienne, lors d'affrontements qui ont
éclaté dans la bourgade d'Abou Dis, à
l'est d'Al Qods occupée.

Le Haut-Commissaire de
l'ONU aux droits de l'Homme

en visite au Moyen-Orient
Le Haut-Commissaire des Nations

unies aux droits de l'Homme, Volker Turk,
a entamé hier une visite de cinq jours au
Moyen-Orient pour dialoguer avec des
responsables gouvernementaux et la
société civile sur les violations des droits
de l'Homme qui ont lieu dans le contexte
de l'escalade sioniste à Ghaza. 

«Cela a été un mois complet de carna-
ge, de souffrances incessantes, d'effusion
de sang, de destruction, d'indignation et
de désespoir», a déclaré Turk dans un
communiqué, soulignant que «les droits
de l'Homme jouent un rôle central pour
trouver une issue à ce tourbillon de dou-
leur». Turk est arrivé au Caire hier et se
rendra aujourd'hui à Rafah (point de pas-
sage avec l'Egypte, vers la bande de
Ghaza assiégée), avant de se rendre
demain à Amman, la capitale jordanienne,
a indiqué son bureau.  

Meriem B.

Plus de 10 000 morts, 27 000 blessés et pas de cessez-le-feu en vue

Ghaza transformée en camp d’extermination 
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«Un salaire de 100 000 DA au minimum
pour assurer la dignité des citoyens» 

Fédération algérienne des consommateurs : 

Par Thinhinane Khouchi  

«L
a hausse des prix
touche depuis ces
trois dernières
années la totalité

des produits et services. Aucun
article n'a été épargné», a indi-
qué, hier, Harizi Zaki au Forum
du quotidien «El Moudjahid». En
effet, intervenant sur la situation
du marché des produits et ser-
vices et du pouvoir d'achat,
Harizi a énuméré les raisons de
ces hausses qui dégradent de
jour en jour la vie les consomma-
teurs . «L'augmentation des prix
de certains produits est due à la
hausse des coûts mondiaux et
les coûts de la logistique. Mais
pas seulement. Elle est due éga-
lement à l'absence d'une straté-
gie de production nationale et
aussi à l'interdiction de l'importa-
tion de certains produits dont
l'Algérie ne peut pas assurer la
fabrication», dira l'intervenant. Au
sujet de la hausse des prix de
certains produits de consomma-
tion, Zaki Harizi n'est pas allé
avec le  dos de la cuillère pour
imputer cet état de fait regret-
table au phénomène de la spé-
culation. Afin de lutter contre ces
augmentations anarchiques, le
président de la Fédération  algé-
rienne des consommateurs  a
précisé qu'il était impératif 

d'adopter la planification et d'éta-
blir des statistiques exactes en
ce qui concerne la consomma-
tion, l'importation et l'exportation,
afin d'identifier les besoins natio-
naux et réguler le marché et les
prix, et partant, préserver le pou-
voir d'achat des citoyens. Il a
suggéré une série de proposi-
tions en vue d'assurer la stabilité
du marché et d'améliorer le pou-
voir d'achat des Algériens, citant
à titre d'exemple la nécessité de
lever des obstacles administra-
tifs devant les investisseurs en
encourageant la concurrence
dans tous les domaines. Il a éga-
lement appelé à la création de
centres de logistique pour l'ap-
provisionnement en temps de
pression. Afin de contribuer à la
préservation du pouvoir d'achat
du citoyen, le président de la
FAC a préconisé l'encourage-
ment de la concurrence loyale
dans divers domaines de
consommation, de services, de
santé et autres, afin de mettre fin
à la hausse des prix.  Par ailleurs,
il dira que «le salaire national
minimum garanti (SNMG) est de
20 000 DA actuellement. Nous
appelons  à l'augmenter à 30 000
DA».  «Nous appelons également
a augmenter les salaires, notam-
ment pour  ceux de moins de 
80 000 DA», a-t-il ajouté, esti-

mant que «vu la chute libre du
pouvoir d'achat, le salaire d'un
père de famille composée de
cinq membres doit être de 
100 000 DA  pour lui assurer une
vie digne». La fédération propo-
se également de réviser la légis-
lation du travail en modifiant les
horaires de travail de 7h à 14h et
autoriser les Algériens à avoir un
deuxième emploi. «Il faut égale-
ment plafonner  la marge bénéfi-
ciaire sur les produits et services
de large consommation, notam-
ment les fruits, légumes, viandes

blanches et rouges, les œufs, le
transport, les services de santé»,
a-t-il indiqué. Par ailleurs, Harizi
Zaki a également appelé à
«reconsidérer la politique de gel
des importations des produits
qui n'ont pas d'alternative en
Algérie ou qui ne suffisent pas à
répondre à la demande». Enfin,
lors de cette conférence de pres-
se, la Fédération algérienne des
consommateurs a condamné les
attaques israéliennes contre le
peuple palestinien. 

T. K.  

 «Avec les différentes augmentations des prix des produits et services ainsi que la chute libre du
pouvoir d'achat des consommateurs, nous estimons que le salaire de 100 000 DA par mois peut
garantir la dignité d'une famille de cinq membres», a indiqué, hier, Harizi Zaki, président de la

Fédération algérienne des consommateurs (FAC). 

«L'
Algérie, qui croit
au travail multila-
téral, a toujours
œuvré au renfor-

cement du travail avec les organi-
sations de protection des droits
de l'homme en assurant la sou-
mission de rapports et la coopé-
ration avec ces organismes», a
déclaré, hier, le Premier ministre,
Aïmene Benabderrahmane, dans
son discours prononcé à l'ouver-
ture de la 71e séance de la Cour
africaine des droits de l'homme
et des peuples au Centre interna-
tional des conférences. 

Pour le Premier ministre, la
tenue de cet important événe-
ment continental en matière des
droits de l'homme témoigne de
«l'importance qu'accorde notre
pays et son engagement à la pro-
tection et la promotion des droits
de l'homme dans sa dimension
africaine et à défendre le droit

des peuples à l'autodétermina-
tion, les enjeux et les intérêts du
continent (africain)». 

Dans ce sens, il a mis en
exergue l'expérience algérienne
en la matière, soulignant à l'occa-
sion le rôle pionnier de l'Algérie
en Afrique dans l'instauration et
le rétablissement de la paix et de
la sécurité, et ce, «sur la base
d'une approche fondée sur la
non-ingérence dans les affaires
intérieures des Etats et favorisant
un règlement pacifique».
«L'Algérie, a-t-il enchaîné, veille à
la défense des causes et intérêts
du continent africain et à la
consécration des fondements de
la cohabitation pacifique, à la
défense des droits des peuples,
notamment dans leur droit à l'au-
todétermination». Ces mêmes
droits, a-t-il poursuivi, dont «l'his-
toire retiendra le parcours de la
Cour africaine des droits de

l'homme et des peuples qui
œuvre à la défense des causes
justes sur le continent africain».
En outre, rappelant aux magis-
trats africains que la révision de la
Constitution et les réformes enga-
gées par le secteur de la Justice,
le Premier ministre a indiqué
qu'«à cet effort national, l'Algérie,
présente en force sur les forums
internationaux et régionaux, s'en-
gage dans l'application et le res-
pect des conventions et des
chartes internationales dans le
cadre de sa législation interne».
En effet, a-t-il ajouté, «l'Algérie,
qui croit au travail multilatéral, a
toujours œuvré au renforcement
du travail avec les organisations
de protection des droits de l'hom-
me en assurant la soumission de
rapports et la coopération avec
ces organismes». Par ailleurs,
abordant l'agression barbare sio-
niste contre la bande de Ghaza et
la Cisjordanie occupée,
Benabderrahmane a affirmé
qu'«aujourd'hui en terre de
Palestine, le monde est témoin
d'événements aussi douloureux
qu'inédits du fait de violations fla-
grantes des droits de l'homme et
de toutes les conventions et réso-
lutions internationales ainsi que
de la politique des deux poids
deux mesures». Ce qui est «en

total incompatibilité avec les
valeurs et principes humains que
partage l'humanité et qui sont
consacrés par les chartes interna-
tionales et régionales des droits
de l'homme». Voila pourquoi, a-t-il
déclaré, «l'Algérie, qui suit les
évolutions dangereuses en
Palestine, réaffirme le droit du
peuple palestinien à exercer plei-
nement et sans compromis ses
droits fondamentaux, notamment
le droit à la vie, à la santé et à
vivre en sécurité et en paix et le
droit des enfants palestiniens à
vivre pleinement leur enfance
conformément aux conventions et
traités internationaux». Pour sa
part, Abderrachid Tabi, ministre
de la Justice, a indiqué que
«l'Algérie, qui accueille pendant
un mois ce mécanisme judiciaire
africain,  apprécie l'importance de
l'action commune et de la coopé-
ration régionale et internationale
dans le domaine des droits de
l'homme et de leur promotion».
Ce qui, a-t-il dit, «atteste de sa
fidélité à ses engagements régio-
naux et internationaux en matière
de droits de l'Homme, consacrés
dans différentes conventions
internationales». «L'adhésion à ce
mécanisme africain, a-t-il pour-
suivi, traduit la conviction natio-
nale que la consécration des

droits de l'Homme et des
peuples requiert la mise en place
d'une protection judiciaire adé-
quate, à même de garantir ces
droits en cas de violation ou de
déni».                       Lynda Naili 

71e séance de la Cour africaine des droits de l'homme et des peuples à Alger

Benabderrahmane souligne le rôle pionnier de l'Algérie

Trop de dissuasion
tue la dissuasion

Suite de la page une

L e ministre israélien cou-
pable d'avoir proféré
une telle menace a été

sanctionné, encore que ce ne
soit pas de façon particulière-
ment sévère, traité d'irrespon-
sable, de fou et même d'imbé-
cile dans son propre pays,
mais lorsque les Etats-Unis
ont fait savoir qu'ils envoyaient
un sous-marin nucléaire ren-
forcer la flotte déjà présente
dans la région, une armada
constituée déjà entre autres
de deux porte-avions, excusez
du peu, personne n'a songé à
se récrier, et encore moins à
les traiter d'irresponsables ou
de sombres imbéciles.
Pourtant ils le méritaient large-
ment, bien plus en tout cas
que le ministre israélien du
patrimoine qui lui après tout
n'avait fait que dire tout haut
ce que beaucoup pensaient
tout bas. Un tel déploiement
de forces pour tenir en respect
beaucoup plus faible que soi
témoigne pourtant de beau-
coup de crétinisme, d'autant
que le seul dans la région à
posséder des bombes
nucléaires, c'est Israël, celui-là
même au secours duquel on a
accouru à toute vitesse au len-
demain immédiat du 7
octobre. Une dissuasion aussi
massive cesse d'être efficace,
elle ne remplit plus son objet,
elle tourne en son contraire,
c'est-à-dire en une incitation
de l'ennemi, en son encoura-
gement à persister dans son
hostilité, à faire davantage. Si
on voulait persuader le
Hamas, et en général tous les
ennemis d'Israël, qu'ils sont
beaucoup plus forts et dange-
reux qu'ils ne seraient portés à
le penser  eux-mêmes, on ne
s'y serait pas pris autrement. Il
faut en effet craindre le pire
pour Israël pour se livrer  à
une telle débauche de puis-
sance. Ce n'est plus de la dis-
suasion, mais un aveu de fai-
blesse. Ce que veulent en pre-
mier lieu les Etats-Unis, c'est
qu'il n'y ait pas une nouvelle
débâcle d'Israël, parce
qu'alors c'en serait fini de lui,
non pas certes dans le court
terme, mais à plus long terme
sûrement. Si la dissuasion ser-
vait à effacer une débâcle déjà
subie, faire comme si elle ne
s'était jamais produite, l'étala-
ge démesuré de forces serait
peut-être la chose la plus indi-
quée. C'est d'ailleurs en ce
sens qu'il faut entendre le
ministre israélien du patrimoi-
ne. La bombe nucléaire qu'il
envisage passionnément
contre Ghaza ne serait  pas
destinée à conjurer une défai-
te future, mais à effacer la
défaite déjà subie au travers
de l'anéantissement de
Ghaza. Les Américains sont
dans la même logique que lui,
à cette différence qu'eux-
mêmes plutôt que de parler
agissent. M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Présidence de la République 
Abdelmadjid Tebboune reçoit 

le président du MSP 
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a reçu,
hier, le président du Mouvement de la société pour la paix (MSP),
M. Abdelali Hassani, à la demande de ce dernier, a indiqué un
communiqué de la Présidence de la République.

M. S. 
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Le premier président de la Cour suprême insiste sur
l'importance de la moralisation du travail judiciaire 

Par Halim F.

D
ans une allocution
prononcée à l'ouvertu-
re de l'année judiciaire
2023-2024, sous la

présidence du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, M. Mamouni a préci-
sé que le système juridique s'est
renforcé par plusieurs lois en
matière de prévention du blan-
chiment d'argent, de lutte contre
la traite des êtres humains et de
lutte contre les drogues et les
psychotropes.

En matière de numérisation, il
a rappelé que la Cour suprême
avait enregistré «un saut qualitatif
grâce aux efforts des magistrats»,
citant «la création d'un service de
numérisation avec la numérisa-
tion de 40 sections sur 45 et la
numérisation de plus de 43 000
dossiers (l'opération devant
s'achever à la fin de l'année)».

L'ouverture de l'année judi-
ciaire coïncidant avec la célébra-
tion du 69e anniversaire du
déclenchement de la guerre de
Libération nationale, M.
Mamouni a salué les positions
constantes de l'Algérie, notam-
ment la non-ingérence dans les
affaires intérieures des autres
pays et le droit des peuples à
l'autodétermination, lesquelles
positions, a-t-il dit, lui ont valu
d'être élue comme membre non
permanent du Conseil de sécuri-
té des Nations unies.

Le ministre de la
Justice salue l'intérêt
accordé par le prési-

dent de la République
au pouvoir judiciaire

Le ministre de la Justice,
garde des Sceaux, Abderrachid
Tabi, a salué, lundi à Alger, l'inté-
rêt accordé par le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, au pouvoir judiciaire,
affirmant que le renforcement de
l'indépendance de la magistratu-
re constituait la «pierre
angulaire» de la réforme du sec-
teur de la Justice.

Dans une allocution pronon-

cée à l'ouverture de l'année judi-
ciaire 2023-2024, présidée par le
président de la République, M.
Tabi a salué «l'intérêt accordé par
le président de la République au
pouvoir judiciaire», soulignant
que «les membres du secteur se
félicitent de cet intérêt et de ce
souci permanent de renforcer sa
place parmi les institutions de
l'Etat, pour consacrer la primauté
du droit et garantir l'exercice des
libertés et la protection des
droits».

Dans le cadre de la concréti-
sation de l'engagement du prési-
dent de la République en matiè-
re de moralisation de la vie
publique, de lutte contre la cor-
ruption et d'assainissement de
l'environnement économique, M.
Tabi a précisé que «les juridic-
tions, notamment le Pôle national
économique et financier, ont
poursuivi leurs efforts dans ce
sens, à travers le traitement de
plusieurs affaires, l'émission de
nouvelles commissions roga-
toires internationales pour la
récupération des fonds et l'exé-
cution des jugements définitifs».

Il a rappelé, dans ce contexte,
«la poursuite du renforcement du
système juridique et de l'adapta-
tion de ses dispositions à la
Constitution, ce qui s'est concré-
tisé par l'amendement de plu-
sieurs lois, notamment la loi rela-

tive à la lutte contre le blanchi-
ment d'argent et le financement
du terrorisme et la loi sur la pré-
vention et la lutte contre la traite
des êtres humains». M. Tabi a
salué, dans ce sillage, «les opé-
rations qualitatives des services
de sécurité et militaires et les
résultats qu'ils ont obtenus dans
le cadre de la lutte contre ce
grave fléau et de la mise en
échec des plans des groupes
criminels».

Il a également fait savoir 
qu'une «série de lois seront pro-
mulguées avant la fin de l'année
en cours, en vue de renforcer le
système législatif, dont la loi sur
la lutte contre le faux et l'usage
de faux et la loi sur la protection
des terres de l'Etat, en plus de
l'amendement du code pénal
pour renforcer les capacités
nationales en matière de lutte
contre le crime organisé».

Le ministre a souligné, en
outre, que les services de l'Etat
«s'attellent à l'élaboration d'une
loi sur la lutte contre la cybercri-
minalité», louant, dans ce cadre,
«les efforts du Pôle pénal national
de lutte contre les infractions
liées aux technologies de l'infor-
mation et de la communication
(TIC) et de l'Organe national de
prévention et de lutte contre ces
infractions».

Revenant à l'amendement

constitutionnel, le ministre de la
Justice a réaffirmé qu'il a «opéré
un saut qualitatif en matière de
droits et libertés», relevant que
«la reconnaissance par la com-
munauté internationale des
efforts de l'Algérie dans le renfor-
cement des principes et des
valeurs des droits de l'Homme
s'est traduite par son élection
comme membre du Conseil des
droits de l'homme pour la pério-
de 2023-2025, outre l'adoption
du quatrième rapport national,
présenté en novembre 2022 à
Genève au titre de l'Examen
périodique universel (EPU)».

Dans le cadre de la coopéra-
tion avec les mécanismes inter-
nationaux et les instances régio-
nales en lien avec les droits de
l'Homme, il a rappelé que

l'Algérie abritera, à compter de
mardi (hier, ndlr), les travaux de
la 71e session de la Cour africaine
des droits de l'Homme et des
peuples.

S'agissant de la modernisa-
tion, le ministre a assuré que son
secteur accordait une «grande
importance» à la généralisation
de la modernisation, et ce, à tra-
vers le développement des sys-
tèmes automatisés de gestion de
l'activité judiciaire, citant, à ce
propos, «l'activation de la plate-
forme numérique au niveau des
cours et le lancement du service
du guichet électronique national
dans les juridictions ordinaires et
administratives». 

H. F.

 Le premier président de la Cour suprême, Tahar Mamouni, a
insisté, lundi à Alger, sur l'importance de la moralisation du travail

judiciaire et du parachèvement du processus de numérisation.

Justice

A c t u e l

L a commission paritaire
des deux chambres du
Parlement a poursuivi,

lundi, ses travaux pour proposer
une formulation consensuelle
concernant les dispositions de
l'article 2 contesté de la loi sur la
protection et la préservation des
terres de l'Etat, indique un com-
muniqué du Conseil de la
nation. 

La commission a poursuivi
ses travaux au siège du Conseil

de la nation, sous la présidence
du président de la Commission
des affaires juridiques et admi-
nistratives, des droits de
l'Homme, de l'organisation loca-
le, de l'aménagement du territoi-
re et du découpage territorial,
Mohamed Laid Ballaa, précise
la même source. 

A cette occasion, M. Ballaa a
salué «les efforts consentis par
la commission qui, après un
long débat, est parvenue à une

formulation consensuelle
concernant la disposition
contestée, qui figurera dans le
rapport qu'elle prépare». Le rap-
port sera «soumis ultérieurement
aux deux chambres du
Parlement pour approbation,
conformément aux procédures
prévues dans la Constitution, la
loi organique 16-12 modifiée et
complétée et les Règlements
intérieurs des deux chambres du
Parlement», lit-on dans le com-

muniqué. Ont pris part à cette
réunion, le vice-président du
Conseil de la nation chargé des
affaires législatives et des rela-
tions avec le gouvernement et
l'Assemblée populaire nationale,
Ahmed Kherchi, le ministre de la
Justice, garde des Sceaux,
Abderrachid Tabi et la ministre
des Relations avec le Parlement,
Basma Azouar, conclut le com-
muniqué.

Khaled N. 

Loi sur la protection des terres de l'Etat 

La commission paritaire poursuit ses
travaux concernant l'article 2 contesté 

D es permis de chasse ont
été délivrés aux chas-
seurs affiliés à 10 asso-

ciations agréées à Guelma, les
autorisant à pratiquer cette activi-
té les samedis et jours fériés, a
appris l'APS, hier, du conserva-
teur des forêts, Boubaker Ouadi.

Précisant que le permis de
chasse pour la saison 2023-2024
n'est délivré qu'aux personnes
adhérentes à 10 associations

affiliées à la Fédération de wilaya
des chasseurs, M. Ouadi a souli-
gné que ce permis a été établi
«sur la base de l'instruction du 21
septembre 2023 du ministère de
l'Agriculture et du
Développement rural, relative à
l'ouverture de la chasse pour la
saison 2023-2024». Il a indiqué
que le permis accordé aux chas-
seurs relevant des 10 associa-
tions en question est valable jus-

qu'au 1er janvier 2024, qui
marque la fin de la saison de la
chasse. Le même responsable a
précisé que la chasse ne pourra
être pratiquée que sur un site
unique, en l'occurrence Djebel
Mekisba dans la commune d'Ain
Makhlouf, sur une superficie de
294 hectares. Il a aussi fait savoir
que les chasseurs ne pourront
chasser que la perdrix gambra à
raison de deux oiseaux par jour-

née de chasse. Le wali de
Guelma, Mme Houria Aggoun, a
pris un arrêté de wilaya détermi-
nant avec précision les condi-
tions liées à la pratique de la
chasse au gibier au cours de la
saison 2023-2024, des condi-
tions que les chasseurs doivent
impérativement respecter, a
encore indiqué le conservateur
des forêts. Rappelant que les
chasseurs doivent contracter

une police d'assurance couvrant
leur responsabilité civile et péna-
le, M. Ouadi a noté que le
nombre total de chasseurs dis-
posant d'un permis dans la
wilaya est actuellement de 411
ayant auparavant suivi une for-
mation organisée par la
Conservation des forêts en coor-
dination avec la Fédération de
wilaya des chasseurs. 

Hani Y.

Guelma

Permis de chasse pour les adhérents de 10 associations agréées 



Par Fatah S.

L
ors de cette rencontre
qui s'est déroulée au
niveau de la Direction
générale de Sonelgaz,

les deux parties ont discuté de
leur intérêt à établir un partena-

riat dans les domaines des éner-
gies renouvelables et du stocka-
ge de l'électricité, ainsi que du
développement de l'intercon-
nexion électrique, outre les pos-
sibilités d'échange des exper-
tises dans les domaines sus

cités, précise le communiqué.
La rencontre «s'inscrit dans le

cadre de la politique adoptée par
Sonelgaz visant à développer les
relations de partenariat extérieur
du Groupe», ajoute la même
source. Par ailleurs, le P-dg de
Sonelgaz a tenu, lundi, une
réunion par visioconférence
avec le directeur général de la
société Energie du Mali (EDM),
Abdoulaye Djibril Diallo, avec
lequel il a évoqué les voies et
moyens de relancer le partena-
riat entre Sonelgaz et l'EDM.

Cette rencontre qui s'est
déroulée en présence des
cadres dirigeants des deux
sociétés, «s'inscrit dans le cadre
de la relance du niveau de parte-
nariat étranger de Sonelgaz au
niveau continental», selon le
communiqué du Groupe public.

Lors de la réunion, M. Adjal a
mis en avant l'intérêt de
Sonelgaz de relancer la coopé-
ration avec l'EDM, soulignant

«son engagement à concrétiser
sur le terrain les précédentes
négociations relatives au dossier
de la coopération dans les
domaines de l'énergie entre les
deux sociétés, à la faveur de l'ex-
pertise dont jouit Sonelgaz en
matière de production d'électrici-
té et de transport de l'électricité
et du gaz, la maintenance, la for-
mation et la numérisation pour
profiter au pays voisin le Mali».   

Le P-dg de Sonelgaz a propo-
sé que le début de ce partenariat
se concrétise par la signature
d'un projet de mémorandum de
coopération qui a été élaboré au
niveau de Sonelgaz, pour consti-
tuer «la base fondamentale»
selon laquelle ce partenariat sera
construit et «la première pierre»
pour renforcer la coopération
entre les deux pays dans les dif-
férents domaines de l'énergie.

De son côté, M. Diallo a affi-
ché la volonté de sa société de
coopérer avec Sonelgaz, notam-

ment dans les domaines de
l'électricité, de l'ingénierie et de
la formation, ainsi que de tirer
profit des expertises dont dispo-
se Sonelgaz en matière d'utilisa-
tion des techniques informa-
tiques de pointe, lit-on dans le
communiqué.                       F.
S.

Sonelgaz et TotalEnergies examinent
les moyens de renforcer la coopération
 Le président-directeur général (PDG) du Groupe Sonelgaz, Mourad Adjal, a reçu, lundi à Alger, le directeur

général de TotalEnergies Algérie, Moufdi Zakaria Chikh, avec qui il a examiné les moyens de renforcer la
coopération entre les deux parties et ses perspectives futures, indique un communiqué du Groupe.

L e Groupe pétrolier saou-
dien Aramco a annoncé,
hier, un bénéfice net en

baisse de 23 % en glissement
annuel au troisième trimestre,
dans le sillage du recul des prix
du brut et de la production. La
compagnie a enregistré des pro-
fits de 32,58 milliards de dollars,
contre 42,43 milliards de dollars
à la même période de l'année
dernière, selon un communiqué.
Ces résultats reflètent «l'impact
du recul des prix du brut et des
volumes vendus», a-t-elle indi-
qué. Aramco avait vu son bénéfi-
ce reculer de 19,25 % au premier
trimestre et de 38 % au deuxième
trimestre par rapport aux mêmes
périodes de 2022.
L'année dernière, la crise ukrai-
nienne en février avait propulsé
les cours du brut à plus de 130
dollars le baril. Aramco avait
alors enregistré un bénéfice
"record" de 161,1 milliards de
dollars, permettant au royaume

de dégager son premier excé-
dent budgétaire annuel en près
d'une décennie. Cette année, la
moyenne des prix devrait s'éta-
blir autour de 85 dollars le baril,
selon Jadwa Investment, une
société basée à Ryad. Des ana-
lystes estiment à 80 dollars le
niveau de prix nécessaire pour
maintenir le budget de l'Arabie
saoudite à l'équilibre, mais cet

objectif pourrait être compromis
par la hausse de ses dépenses
publiques et la baisse de sa pro-
duction de brut. Le premier
exportateur mondial de brut a
annoncé en avril une coupe de
production de 500 000 barils par
jour (b/j), dans le cadre d'une
action coordonnée avec d'autres
pays pétroliers visant à soutenir
les prix. En juin, le ministère

saoudien de l'Energie a annoncé
une coupe supplémentaire d'un
million de barils par jour, qui a
pris effet en juillet. Cette réduc-
tion durera jusqu'en décembre, a
confirmé le ministère dimanche
dernier. La production du royau-
me est désormais d'environ neuf
millions de b/j, bien en-deçà de
sa capacité journalière déclarée
de 12 millions de b/j. N. T.

Pétrole 

Chute de 23 % du bénéfice du Groupe saoudien Aramco au 3e trimestre

L a consommation des
ménages au Japon a
continué à reculer en sep-

tembre pour le septième mois
d'affilée (-2,8 % sur un an en don-
nées réelles, c'est-à-dire ajustées
de l'inflation), malgré une accélé-
ration de la croissance des
salaires, selon des données
publiées hier. Le consensus
d'économistes sondés par

l'agence Bloomberg avait tablé
sur un recul légèrement plus pro-
noncé de la consommation des
ménages, à -2,9 %, après -2,5 %
en août. La Banque du Japon,
isolée sur la scène mondiale
dans sa politique monétaire
extrêmement accommodante
destinée à soutenir l'économie
de l'archipel, a maintenu la
semaine dernière l'essentiel de

cette politique, continuant à esti-
mer que l'inflation que connaît
actuellement le pays n'est pas
accompagnée d'une croissance
suffisante des salaires, qui ali-
menterait à son tour la consom-
mation. Le Premier ministre nip-
pon, Fumio Kishida, a quant à lui
souligné jeudi dernier que «la
hausse des salaires ne suit pas
celle des prix dans l'archipel», et

annoncé un plan de soutien à
l'économie japonaise de l'équiva-
lent de plus de 100 milliards
d'euros. En septembre, les
salaires nominaux ont progressé
de 1,2 % sur un an, conformé-
ment aux attentes, selon des
données distinctes publiées hier,
tandis que le recul des salaires
réels s'est poursuivi pour le 18e
mois consécutif 

Japon

La consommation des ménages a de nouveau reculé en septembre

L e ministre de l'Agriculture
et du Développement
rural, Mohamed

Abdelhafid Henni, a reçu, lundi,
une délégation du Conseil du
renouveau économique algérien
(CREA), conduite par son prési-
dent Kamel Moula, indique un
communiqué du ministère. Lors
de cette réunion, qui s'est dérou-
lée au siège du ministère en pré-
sence des cadres du secteur, les
discussions ont porté sur «l'im-

portante dynamique de dévelop-
pement que connaît le secteur
de l'Agriculture en Algérie, visant
à garantir la disponibilité des pro-
duits agricoles dans le respect
de toutes les normes de qualité»,
précise la même source.

La rencontre a également
porté sur les nouvelles orienta-
tions du secteur, dont la numéri-
sation de toutes les transactions,
notamment en ce qui concerne
le foncier et l'investissement, et le

recours aux nouvelles technolo-
gies et à la recherche scienti-
fique à travers l'implication des
instituts du secteur.

Elle a aussi permis d'examiner
les opportunités d'investisse-
ment et de rechercher les solu-
tions permettant d'aplanir les dif-
ficultés à travers une vision parti-
cipative.A cette occasion, M.
Henni a mis l'accent sur «l'impé-
ratif d'encourager les opérateurs
économiques à investir dans le

domaine agricole, notamment
dans les wilayas du Sud».

Le ministre a insisté, en outre,
sur «le principe de la concerta-
tion et de la coopération conti-
nue», et ce, à travers la tenue de
réunions périodiques entre la
commission sectorielle du CREA
et les services du ministère de
l'Agriculture et du
Développement rural, conclut le
communiqué.

Salima K. 

Agriculture   

Henni reçoit une délégation du CREA
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Chine
La chute des

exportations chinoises
s'est accélérée en

octobre
La chute des exportations
chinoise s'est accélérée en
octobre, avec un recul de 
6,4 % sur un an, selon des
chiffres publiés par les
Douanes du pays hier. La
chute enregistrée en octobre
est nettement supérieure au
recul de 3,5 % attendu par le
consensus d'analystes réuni
par Bloomberg. C'est plus que
le recul de 6,2 % enregistré en
septembre. Les exportations
chinoises subissent «le
ralentissement de la dynamique
économique aux Etats-Unis et
en Europe», commente Zhang
Zhiwei, de Pinpoint Asset
Management, ajoutant que la
demande extérieure resterait
probablement faible dans les
mois à venir. Les importations
ont en revanche augmenté de
3 %, contre une baisse prévue
de 5 %, enregistrant ainsi leur
premier mois de croissance en
glissement annuel depuis la fin
de l'année dernière. Cette
hausse des importations
pourrait être le signe que la
demande intérieure en Chine
se redresse après des mois de
faiblesse, même si ce chiffre
n'est pas suffisant pour tirer
une telle conclusion, selon M.
Zhang. La croissance chinoise
n'a progressé que de 0,8 %
entre le premier et le deuxième
trimestres 2023 et le chômage
des jeunes a atteint en juin un
niveau record à plus de 20 %,
selon des chiffres officiels dont
la publication est depuis
suspendue.          R. E.
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Par Abla Selles

I
ntervenant à cette occa-
sion, le directeur des
grands travaux et d'aména-
gement du territoire au

ministère, Rabah Assid, a décla-
ré que «l'aménagement du terri-
toire, le développement des
zones rurales et montagneuses
revêtent une grande importance
au programme du président de la
R é p u b l i q u e , A b d e l m a d j i d
Tebboune, pour le développe-
ment socio-économique des
régions rurales et zones d'ombre,
leur conférant plus d'attractivité à
la faveur de l'amélioration des
conditions de vie des popula-
tions locales».

«La stratégie nationale d'amé-
nagement du territoire s'assigne
entre autres la répartition appro-
priée de la population, des activi-
tés économiques et infrastruc-
tures de base, l'implication des
zones éparses dans le dévelop-
pement en tenant compte des
spécificités de chaque territoire
en vue de garantir, au titre du
développement durable, la parité
et l'attractivité territoriale à travers
le territoire national», a-t-il dit.

Le chef du projet de classe-
ment et délimitation des zones
montagneuses au Tassili-N'Ajjer,
Amara-Farid Naït, a, de son côté,

affirmé dans son exposé que
«les composantes du patrimoine
immatériel et matériel de la
région, gravures et dessins
rupestres et ksour, ont été entiè-
rement répertoriées, dont trois
ksour à Djanet et trois forts, dont
deux à Djanet et un autre à Illizi».

Pour sa part, Hacen Bachar,
cadre au même département
ministériel, a indiqué que «la pre-
mière phase de l'étude prévoit le
diagnostic prospectif du massif
montagneux du Tassili-N'Ajjer, le
recensement des biens culturels
au niveau du Parc du Tassili, la
définition des caractéristiques
géologiques et physiques, ainsi
que la définition des éléments
productifs du massif et les atouts
économiques, agricoles, envi-
ronnementaux et miniers».

Lancée en décembre 2022,
cette étude menée par une com-
mission est le fruit d'une série de
rencontres avec les différents
acteurs, y compris des cadres de
la wilaya, à l'effet d'établir un dia-
gnostic prospectif de la région.

Les visites de terrain et les
rencontres avec les différents
acteurs, dont l'Office national du
Parc culturel du Tassili-N'Ajjer et
les services de la Protection civi-
le, ont également permis de
recueillir les statistiques néces-
saires à la mise au point de cette

étude, notamment au volet de la
définition d'éventuels risques
majeurs, inondations et feux de
palmeraies, susceptibles d'affec-
ter la région et les modalités d'y
faire face, a-t-on expliqué.

Retenue au titre de la straté-
gie de la Direction générale de
l'aménagement et de l'attractivité
du territoire, cette étude ciblera
aussi les potentialités naturelles

et écologiques de la région, la
biodiversité, la richesse floris-
tiques et faunistique, notamment
celle menacée de disparition, le
patrimoine culturel avec l'impli-
cation des différentes acteurs de
la wilaya, en vue d'enrichir cette
étude et faire revivifier les zones
montagneuses, ont indiqué les
organisateurs. Cette rencontre
qui a eu pour cadre la salle de

conférences au siège de la
wilaya de Djanet, s'est déroulée
en présence des autorités
locales, du représentant de
l'Assemblée populaire de la
wilaya (APW), des présidents
des Assemblées populaires des
communes de Djanet et Bordj El-
Houas et du représentant de
l'Office national du Parc culturel
du Tassili-N'Ajjer. A. S.

La première phase 
d’étude exposée à Djanet

 Des responsables de la Direction générale de l'aménagement et de l'attractivité du territoire au ministère de
l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, ont assisté, lundi à Djanet, à une conférence
sur la première phase de l'étude portant classement et délimitation des zones montagneuses dans le Tassili-N'Ajjer.  

U ne nouvelle pièce de théâtre pro-
duite par le théâtre régional
Mahmoud-Triki de Guelma sous

le titre «Cassette» est en cours de pré-
paration, a indiqué, lundi à l'APS, le res-
ponsable de la cellule de la communica-
tion de cet établissement culturel,
Mohamed-Amine Guernine.

Mise en scène par le jeune dramatur-
ge Fakhreddine Lounis, «Cassette» est
une adaptation de la pièce de théâtre

«Le voyage de Handala, de l'inattention
à la vigilance» du défunt dramaturge
syrien Saadallah Wannous (1941-1997),
a précisé M. Guernine.

Les préparatifs de cette pièce de
théâtre dont les personnages seront
interprétés par sept comédiens,
devraient durer jusqu'à la fin de
novembre en cours. La représentation
générale est prévue pour la première
quinzaine de décembre prochain, a-t-il

ajouté. Selon M. Guernine, cette nouvel-
le pièce narre l'infortune d'El-Hadi (per-
sonnage principal) qui n'arrive pas à
s'intégrer dans la société et se retrouve
emprisonné sans connaître la raison de
son incarcération. Il est contraint de
consacrer toutes ses économies au
paiement d'un pot-de-vin pour s'évader
de prison. A peine sorti, il essaye de
connaître les raisons de ce qui lui arrive.
Privé d'explications de la part de sa

femme et de sa famille, licencié de son
poste de travail, il se lance dans une
quête de vérité.

«Cassette» est la troisième pièce que
le TR de Guelma aura produite depuis le
début de l'année 2023, après «La cité
des émeraudes» destinée aux enfants
(présentée à la mi-février dernier) et
«Diwan El Garagouz» que le public adul-
te a pu découvrir en août de cette année.

F. H.

Théâtre régional Mahmoud-Triki à Guelma

«Cassette», une nouvelle œuvre en préparation 

L e 13 mars 2024, «Dune :
Deuxième Partie» sera dif-
fusé sur grand écran.

Prévue pour le 1er novembre
2023, la sortie du film de Denis
Villeneuve au cinéma a été retar-
dée par la grève de la SAG-
AFTRA car les acteurs comme
Timothée Chalamet ne pouvaient
en assurer la promotion. Mais le
spin-off portant sur la commu-
nauté des Bene Gesserits ne
devrait pas trop se faire attendre.
Selon le média américain IGN, la
série initialement connue sous le
nom de «The Sisterhood», a
changé de nom et devient 
«Dune : Prophecy».

Pour l'instant, aucune date de
diffusion exacte n'a été dévoilée,
mais toujours selon IGN, HBO
prévoit de lancer «Dune :
Prophecy» à l'automne 2024. Soit
quelques mois après la diffusion
en salle de «Dune : Deuxième
Partie».

Inspirée de l'univers de Frank
Herbert, la série est adaptée du
roman «La Communauté des
sœurs», écrit par Kevin J.
Anderson et le fils de Frank
Herbert, Brian.

La série remontera aux ori-
gines de la secte des Bene
Gesserit dont est issue la mère
de Paul Atreides (joué par

Timothée Chalamet au cinéma),
Dame Jessica, épouse du Duc
Leto Atreides (joué par Oscar
Isaac dans les films de Denis
Villeneuve). Cette sororité com-
posée de femmes possède de
puissants pouvoirs comme celui
de voir à travers le temps. Elle
est à l'origine du culte du
«Mahdi», le prophète destiné à
sauver les Fremen, le peuple
d'Arrakis.

Annoncée en 2019, la produc-
tion a débuté fin novembre 2022
mais a été retardée. Entre les
départs de réalisateurs, de scé-
naristes et même d'actrices, la
série dont le tournage se déroule

actuellement en Hongrie, a
connu son lot de tracas.

Au début, c'était l'actrice bri-
tannique Shirley Henderson
(Harry Potter) qui devait incarner
Tula Harkonnen. Mais selon un
communiqué d'HBO Max publié
par Deadline, cette dernière a
quitté la série en février 2023.
Son rôle a été confié à Olivia
Williams (The Crown) qui jouera
aux côtés d'Emily Watson
(Breaking the Waves).

Les acteurs Travis Fimmel
(Vikings) dans le rôle de
Desmond Hart, ou encore Mark
Strong (Kingsman) qui jouera
l'empereur Javicco Corrino, sont

également au casting. Quant à
Jodhy May, vu dans la série «The
Witcher», elle interprétera
Natalya. Un rôle attribué en pre-
mier lieu à Indira Varma (Game of
Thrones) qui, toujours selon
Deadline, a quitté la série pour
cause de conflit d'emploi du
temps. Selon Deadline, après le
départ de Denis Villeneuve en
tant que scénariste et réalisateur,
le showrunner initial Jon Spaihts
est parti et a été remplacé par
Diane Ademu-John en 2021.
Mais elle a aussi démissionné.
Laissant Alison Schapker (Lost)
comme unique showrunneur de
la série. R. I.

«Dune : Prophecy»

Le film sera lancé en automne

Classement des zones montagneuses du Tassili N'Ajjer
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Par Rosa C.

L
e groupe des Sept
devrait cependant avoir
beaucoup de mal à
appeler d'une seule

voix à un cessez-le-feu dans la
bande de Ghaza. Le Conseil de
sécurité des Nations unies n'y
parvient pas lui-même pour l'ins-
tant et Israël y est opposé tant
que ses ressortissants enlevés
par le mouvement islamiste
Hamas lors de son attaque le 7
octobre n'auront pas été libérés.

Les États-Unis ont discuté
avec Israël de la possibilité de
«pauses tactiques» pour per-
mettre aux civils palestiniens
d'évacuer en sécurité les zones
de combat, mais la durée de ces
trêves semble faire encore
débat.

«Un appel à une trêve huma-
nitaire ou à une déclaration de
principe est possible entre les
membres du G7 qui partagent
les mêmes valeurs. Mais certai-
nement sans discours contrai-

gnant et dans des termes géné-
raux», prévient Valérie Niquet,
chercheuse à la Fondation pour
la recherche stratégique interro-
gée par l'AFP.

Le secrétaire d'État américain
Antony Blinken est arrivé hier au
Japon dans la foulée de sa nou-
velle tournée diplomatique inten-
se au Proche-Orient.

M. Blinken «informera ses
homologues du G7 de son voya-
ge dans la région, des progrès
réalisés dans la fourniture d'aide
humanitaire aux civils de Ghaza
et des efforts déployés pour
contenir le conflit», a indiqué,
hier, un haut responsable du
département d'État américain.

«Nous allons discuter de la
manière dont nous pourrions
obtenir ensemble des pauses
humanitaires, afin d'alléger la
souffrance de la population à
Ghaza», a déclaré la cheffe de la
diplomatie allemande, Annalena
Baerbock, dans un communiqué
lundi. Le ministère français des
Affaires étrangères a aussi rap-
pelé la nécessité de «déployer
tous les efforts possibles pour
empêcher un embrasement
régional» et «l'importance de
dessiner un horizon politique
fondé sur la perspective de deux
États».

«L'Ukraine est et restera au
sommet de l'agenda du G7», a
par ailleurs assuré Mme Baerbock,
alors que Kiev s'inquiète de plus
en plus d'une certaine lassitude
de ses soutiens occidentaux
face à l'invasion russe et au
risque grandissant d'une guerre
d'usure et de positions. «Si notre
soutien à l'Ukraine s'essoufflait
aujourd'hui (la Russie, NDLR)
l'exploiterait sans pitié, avec des
conséquences terribles pour les
Ukrainiens et les Européens.

D'autres acteurs dans différentes
parties du monde en tireraient
également de mauvaises conclu-
sions», a souligné la ministre
allemande. «C'est pourquoi il est
si important que le G7 poursuive
son soutien à l'Ukraine de maniè-
re résolue et globale. Par
exemple, nous continuerons à
travailler ensemble sur un bou-
clier de défense aérienne pour
l'Ukraine», a-t-elle ajouté.

Un échange en visioconfé-
rence avec le ministre ukrainien
des Affaires étrangères, Dmytro
Kuleba, est ainsi prévu lors de
cette rencontre ministérielle du
G7. La réunion à Tokyo doit
aussi évoquer la situation dans
le Caucase, sur fond des
grandes tensions persistantes
entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan.

Une visioconférence sera
également organisée avec les
ministres des Affaires étrangères
de cinq pays d'Asie centrale, une
initiative visiblement destinée à
contrer l'influence de la Russie et
de la Chine dans cette région.

Le G7 pourrait cependant
adopter cette fois-ci un ton plus
modéré face à Pékin, à quelques
jours d'une rencontre prévue à
San Francisco entre le président

américain Joe Biden et son
homologue chinois Xi Jinping et
à l'approche de la COP28 sur le
climat.

A Tokyo, les membres du G7
«tenteront probablement de
maintenir un équilibre entre res-
ter ouvert à la Chine, tout en
étant vigilant à la menace qu'elle
représente selon eux pour la sta-
bilité de l'Asie-Pacifique», estime
ainsi Robert Ward de l'Institut
international d'études straté-
giques (IISS), un think tank bri-
tannique.

«Il y a plein de raisons d'es-
sayer de promouvoir le dialogue
avec la Chine à l'heure actuelle,
qu'il s'agisse des préoccupa-
tions concernant ses intentions à 
l'égard de Taïwan, de la poursui-
te du développement d'armes de
destruction massives par la
Corée du Nord ou de la moderni-
sation militaire rapide de la
Chine elle-même», a ajouté M.
Ward.

«Le climat a toujours servi de
‘’prétexte’’ pour renouer ou
mettre en avant des éléments
positifs de dialogue avec la
Chine», a aussi rappelé Mme

Niquet.
R. C. 

Sommet du G7

Les ministres des Affaires étrangères 
à Tokyo dans un contexte mondial brûlant
 Les chefs de la diplomatie des pays du G7 tenteront cette semaine, à Tokyo, de trouver une ligne commune 

sur le conflit Israël-Hamas, tout en réaffirmant leur soutien à l'Ukraine et en évoquant d'autres enjeux, 
du Caucase à l'Asie-Pacifique.

A u sein du parti d'extrême gauche, La France Insoumise, cri-
tiquer Jean-Luc Mélenchon équivaut désormais à une
condamnation pour violence domestique. C'est du moins

la conclusion qui peut être tirée suite à la sanction qu'a reçue
Raquel Garrido de la part de son parti cette semaine. Sur son
compte X (anciennement Twitter), la députée, qui apparaît de plus
en plus comme une voix dissidente au sein du mouvement, révè-
le avoir été sanctionnée par la «CPI (la cour pénale Insoumise)».
Une sanction de 4 mois, «comme Adrien Quatennens». «Pendant
4 mois, écrit-elle, je n'ai plus le droit de représenter mon groupe
parlementaire en tant qu'oratrice dans les discussions générales
en commission des lois et dans l'hémicycle. Je n'ai plus le droit de
poser des questions au gouvernement au nom de mon groupe. Je
suis mise au ban». Dans un communiqué, le bureau du groupe La
France Insoumise à l'Assemblée confirme qu'une audition s'est
déroulée lundi ainsi que la sanction. «À l'issue de cette audition, le
bureau a décidé que Raquel Garrido ne pourrait plus être oratrice
au nom du groupe dans les travaux parlementaires pour une durée
de quatre mois», précise le communiqué. Le bureau du groupe
parlementaire justifie la sanction par «une accumulation d'agisse-
ments et de propos répétés qui nuisent au bon fonctionnement
collectif du groupe ou de ses membres, la diffusion de fausses
informations dans la presse à propos du groupe ou de ses
membres, la mise en cause et le dénigrement ad hominem de plu-
sieurs membres du groupe et la prise à partie de salariés du grou-
pe parlementaire». De son côté, Raquel Garrido estime avoir été
sanctionnée pour avoir «tenu bon sur le principe de non-cumul
des mandats», pour avoir «voulu que les moyens du groupe parle-
mentaire soient affectés à la communication sur l'audience au
Conseil d'État à propos des contrôles au faciès et le non-port du
RIO, dénoncé la communication masculiniste d'Adrien Quatennens
orchestrée par Sophia Chikirou et soutenue par Jean-Luc
Mélenchon» et avoir «défendu l'unité de la Nupes, du mouvement
syndical, et de LFI pendant le grand mouvement des retraites, alors
que la direction LFI ne faisait que cliver, cliver et cliver encore». La
polémique avait enflé mi-octobre au sein du groupe parlementai-
re quand la députée avait reproché à Jean-Luc Mélenchon de
nuire à son camp depuis «l'affaire Quatennens», suscitant la polé-
mique dans son groupe parlementaire. «Moi, je suis tout aussi
Insoumise que Jean-Luc Mélenchon, pourquoi est-ce que c'est
moi qui dois faire un pas de côté ? Jean-Luc Mélenchon ne fait
même pas partie du groupe parlementaire. Jean-Luc Mélenchon
aura toujours une influence, mais je lui demande de se poser la
question de savoir comment il utilise cette influence», avait-elle
lancé. Interrogée hier matin sur France Inter, la députée LFI
Clémentine Autain n'a pas hésité à témoigner son indignation vis-
à-vis de la sanction prise par le bureau de son groupe parlemen-
taire à l'encontre de Raquel Garrido. «Je suis atterrée par cette
sanction, assène-t-elle. On ne règle pas des divergences poli-
tiques par des sanctions bureaucratiques, ce n'est pas possible».
Autain qui s'est montrée elle aussi critique de plusieurs de ses col-
lègues ainsi que de la ligne de son parti ces derniers mois, pour-
rait d'ailleurs être la prochaine à devoir se présenter devant le tri-
bunal Insoumis pour répondre de ses «crimes de lèse-majesté».
Reste à voir donc dans les prochains jours et prochaines
semaines, si le couperet tombera effectivement sur d'autres
membres LFI et surtout quels méfaits leur seront reprochés. En
tout cas, l'affaire Garrido semble être un avertissement on ne peut
plus clair à l'égard d'autres Insoumis tentés de critiquer le «chef»
et le parti et des conséquences qu'ils pourraient avoir à subir.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Humiliée
Commentaire 

U n drame a eu lieu dans
la nuit du 5 au 6
novembre dans le villa-

ge d'Egbekaw, dans le sud-
ouest du Cameroun. Une ving-
taine de personnes, dont des
femmes et des enfants, ont été
tuées par des séparatistes
anglophones déclare le gouver-
nement.

«On a eu des hommes, des
femmes et des enfants, plus
d'une vingtaine tués, c'est inad-
missible !», a déclaré ce 6
novembre à l'antenne de la
radio publique Mengot Victor
Arrey-Nkongho, ministre
Chargé de mission à la
Présidence de la République.
Depuis fin 2016, un conflit meur-
trier oppose des groupes armés
indépendantistes aux forces de
sécurité, accusés chacun de
crimes contre les civils par les

ONG internationales et l'ONU,
dans les régions du nord-ouest
et du sud-ouest, peuplées prin-
cipalement par la minorité
anglophone de ce pays
d'Afrique centrale majoritaire-
ment francophone. En plein
milieu de la nuit, «les terroristes
ont attaqué au moyen d'armes à
feu et d'armes traditionnelles, il y
a une vingtaine de morts et sept
grièvement blessés, une dizaine
de maisons brûlées», a détaillé à
la radio publique Viang Mekala,
le préfet du département de la
Manyu où est situé Egbekaw.
Les médias d'État ont attribué
l'attaque aux rebelles sépara-
tistes appelés systématique-
ment «terroristes» par les autori-
tés. «Cela s'est passé à 04h00
du matin. Des jeunes gens
armés sont venus et ont tiré sur
les habitants endormis dans

leurs maisons et mis le feu à tout
un pâté de maisons», a raconté
à l'AFP par téléphone un habi-
tant du village qui a requis l'ano-
nymat pour des raisons de
sécurité. «On a déjà sorti 23 per-
sonnes des décombres dont
certains ne sont même pas
reconnaissables à cause de l'in-
cendie. On peut penser que
c'est lié au 6 novembre, date
anniversaire de l'accession du
président Paul Biya au pouvoir»,
estime cet habitant, qui ajoute:
«Un meeting du RDPC
(Rassemblement démocratique
du peuple camerounais, le parti
présidentiel) était prévu dans les
environs».  Le Cameroun, peu-
plé de près de 30 millions
d'habitants, est dirigé d'une
main de fer depuis 41 ans jour
pour jour par le président Paul
Biya, âgé de 90 ans.

Une attaque de séparatistes anglophones 
a fait au moins 20 morts

Cameroun
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Tournoi de l'UNAF (U20) 

Les arbitres algériens en force
au rendez-vous tunisien

Par Mahfoud M.  

L'
équipe nationale a
clôturé samedi son
premier stage sous la
houlette du nouveau

sélectionneur Yacine Manaâ, ins-
tallé le 18 octobre dernier, en
remplacement de Mohamed
Lacete, limogé. Le prochain
stage débutera le jeudi 9
novembre avec la participation
de 14 joueurs issus du cham-
pionnat local et 8 autres évoluant
à l'étranger. Ce regroupement
aura lieu au CTN de Sidi Moussa
avant le départ de l'équipe pour
Tunis, le 11 novembre, pour par-
ticiper au Tournoi UNAF. Les
joueurs algériens entameront le
tournoi face à la Tunisie le lundi
13 novembre, avant de défier le
Maroc le mercredi 15 novembre,
l'Egypte le vendredi 17
novembre, et enfin la Libye le
dimanche 19 novembre. Cette
compétition se déroulera sous
forme d'un mini-championnat. Le
premier à l'issue de la cinquième
et dernière journée sera déclaré
vainqueur. Il faut dire que ce
tournoi sera l'occasion pour le
nouveau staff technique national
de prendre certains repères en

prévision des compétitions plus
prestigieuses auxquelles il tâche-
ra de se qualifier, à commencer
par la prochaine CAN  que les
Algériens ne souhaitent pas
rater, sachant que c'est cette
compétition qui a conduit au
sacrifice de Lacet qui n'a pas
réussi à décrocher le billet quali-
ficatif pour ce rendez-vous. Le

football algérien tentera un
renouveau avec l'élection de
Walid Sadi au poste de président
de la FAF et cela commence par
le lancement effectif de la forma-
tion en donnant leur chance à de
nouveaux éléments qui feront
tout ce qui est en leur pouvoir
pour bien représenter le pays. 

M. M.

L'Union nord-africaine de football (UNAF) a retenu 15 arbitres,
dont trois algériens, pour officier lors du Tournoi des moins de 20
ans (U20/ joueurs nés en 2005-2006), prévu à Tunis du 11 au 22

novembre, selon les organisateurs de cette compétition régionale à
laquelle prendront part cinq pays nord-africains, à savoir la Tunisie,
le Maroc, l'Algérie, la Lybie et l'Egypte. Il s'agit de l'arbitre central
Youcef Derbal et les deux assistants, Abdelkader Siafa et Anouar

Ghazli, précise la même source.
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L'Algérien Hani Tebib (-74 kg)
a remporté la médaille de bron-
ze de sa catégorie au
Championnat d'Afrique de taek-
wondo, après sa défaite par
abandon en demi-finale face à
l'Egyptien Ramy Aissa, lundi à
Abidjan. Vainqueur en quart de
finale devant l'Ivoirien Jean
Kouame (2-0), Tebib a dû aban-
donner en demi-finale en raison
d'une blessure alors que le
score était (1-1). De son côté,
Islam Guetfaya (-87 kg) a été éli-
miné en quart de finale face au
Marocain Sofiane Alassabi 
(0-2). 

Lors de la première journée
de compétition, disputée
dimanche, les athlètes algériens
Zahra Charef (+73 kg), Maram
Saad Djaballah (-49 kg) et
Massinissa Charef (-80 kg) ont
été éliminés en quarts de finale. 

Composée de cinq athlètes,
la sélection algérienne a pris
part à cette 14e édition du
Championnat d'Afrique de la
discipline (5-6 novembre) à
Abidjan, avec l'objectif de
décrocher des médailles et gla-
ner le maximum de points dans
la course à la qualification aux
Jeux olympiques Paris 2024. 

Championnat d'Afrique 2023 de taekwondo

Hani Tebib (-74 kg) 
décroche le bronze

La paire arbitrale algérienne
composée de Hamidi Sid Ali et
Youcef Belkhiri est retenue pour
officier au Championnat du
monde des clubs de handball
«Super Globe IHF 2023», prévu
du 7 au 12 novembre en Arabie
saoudite, a indiqué la Fédération
internationale de handball (IHF).

Le duo arbitral international
algérien est considéré parmi les
meilleurs sur la scène africaine
et mondiale. Il avait pris part à
plusieurs compétitions au niveau
international. 12 équipes vont se
disputer le titre honorifique de
champion du monde des clubs à
l'occasion de cette compétition
organisée dans la péninsule ara-
bique sous l'égide de l'IHF.
Souvent décriée, compte tenu

de son positionnement dans le
calendrier, cette compétition arri-
ve chaque année à attirer les
plus prestigieux clubs euro-
péens et notamment le cham-
pion d'Europe en titre,
Magdebourg, mais aussi le fina-
liste, Kielce, ainsi que le FC
Barcelone. Le tournoi sera com-
posé de 4 groupes de 3 équipes
qui vont s'affronter sur 3 jour-
nées de compétitions avant les
phases finales prévues samedi
et dimanche prochains. 

Le contient africain sera
représenté par la formation
égyptienne d'Al-Ahly, champion-
ne d'Afrique en titre. Un gros
chèque est remis au vainqueur,
on évoque un montant de 
400 000 dollars.

Super Globe 2023 de handball 

La paire arbitrale Hamidi-Belkhiri 
retenue par l'IHF

La Championnat d'Algérie de
basket-ball, Super-Division
(messieurs) reprendra ses droits
demain à huis clos, avec le
déroulement des rencontres de
la troisième journée, a indiqué la
Fédération algérienne de la dis-
cipline. Les compétitions de bas-
ket-ball étaient à l'arrêt depuis le
18 octobre, en solidarité avec le
peuple palestinien victime 
d'agressions sionistes sauvages.
Outre cette décision, la FABB a
également dévoilé les nouvelles
dates des matchs en retard de
l'USM Alger. Les Usmistes,
champions d'Algérie en titre,

affronteront le nouveau promu,
l'ASS Oum El-Bouaghi, mardi 21
novembre (15h00) à Rais-
Hamidou (Alger), pour le compte
de la 1re journée, avant de défier
le mardi 12 décembre (16h00) à
la salle Harcha, le détenteur de
la Coupe d'Algérie, le WO
Boufarik, pour le compte de la 2e

journée. L'USM Alger avait pris
part durant le mois d'octobre au
35e Championnat arabe de des
clubs à Doha (Qatar), en se qua-
lifiant aux quarts de finale avant
d'être éliminée par le futur cham-
pion, Beyrouth Club du Liban.

Basket-ball /Super-Division (messieurs)

Reprise de la compétition 
demain à huis clos 

Les arbitres algériens sollicités pour
officier lors du Tournoi de l’UNAF 

L' attaquant international
algérien de la Royale
Union Saint-Gilloise,

Mohamed Amine Amoura, a ras-
suré sur sa blessure contractée
à l'épaule dimanche, lors de la
victoire décrochée à domicile
face au Club Bruges (2-1), pour
le compte de la 13e journée du
championnat belge de football.
«Après mon deuxième but, j'ai
glissé et je suis retombé sur mon
épaule, mais ça va, merci», a
indiqué Amoura avec une échar-
pe soutenant son épaule, à l'is-
sue de la partie, cité lundi par le

journal la «Dernière Heure». Le
joueur algérien s'est illustré au
cours de cette rencontre en
signant un doublé. L'enfant de
Jijel a ouvert le score à la 22e

minute d'un retourné acroba-
tique, avant d'offrir la victoire aux
siens en seconde période (68e).

Grâce à ce doublé, Amoura,
désigné homme du match,
atteint la barre de 8 buts en
championnat, et revient à deux
unités de l'actuel meilleur
artilleur le Togolais Ahoueke
Steeve Kevin Denkey du Cercle
Bruges (10 buts). L'ancien

joueur de l'ES Sétif compte éga-
lement un but marqué face aux
Français de Toulouse FC (1-1)
en Ligue Europa et une passe
décisive. «Je fais toujours des
bicyclettes à l'entraînement, c'est
facile pour moi (sourire). Ce but
ne vient pas tout seul, je le dédie
à toute l'équipe. C'est le travail
qui paye. Un plan anti-Amoura ?
je n'ai jamais peur, je ne crains
personne», a-t-il ajouté. A la
faveur de cette victoire, l'US
Saint-Gilloise conforte sa posi-
tion de leader avec 31 unités, à
quatre longueurs de son pour-
suivant direct Anderlecht (27
pts). Amoura (23 ans) s'est enga-
gé pour quatre saisons avec
l'USG, après deux saisons pas-
sées au FC Lugano (Suisse).
Selon la presse belge, l'USG a
engagé Amoura contre un
chèque de 4 millions d'euros
plus bonus, ce qui fait de ce
transfert le plus cher de l'histoire
du club saint-gillois. Amoura a
rejoint le contingent de joueurs
algériens qui évoluent en «Pro
League» : Adam Zorgane et
Nadir Benbouali (SC Charleroi),
ainsi qu'Abdelkahar Kadri et
Billel Messaoudi (KV Courtrai).   

Union Saint-Gilloise

Amoura rassure sur sa blessure à l'épaule

Les membres du conseil d'administration
de l'US Biskra (ligue1 Mobilis de football) ont
présenté, lundi soir, une démission collective
dans une correspondance adressée au wali
et à la Direction de la jeunesse et des sports,
selon le président démissionnaire, Fares
Benaissa. La même source a déclaré que la
décision de démissionner est «intervenue
après une réunion des membres du conseil
d'administration, au cours de laquelle toutes
les difficultés rencontrées par le club ont été
étudiées, notamment financières». Tous les
membres du CA ont constaté «le caractère

vain de tous les efforts déployés pour obtenir
un soutien, notamment après avoir contacté
tous les responsables», a ajouté M.
Benaissa, soulignant qu'«après consultation,
la décision de démissionner collectivement a
été prise». Il a ajouté que l'US Biskra «n'a pas
pu qualifier les joueurs de l'équipe et n'a pas
été en mesure de réunir 30 millions de dinars
pour couvrir ses dettes». Il est à noter que le
club biskri, dont les dettes dépassaient les
168 millions de dinars, avait bénéficié depuis
le début de la saison d'une aide de 30 mil-
lions de dinars provenant de la wilaya, à

laquelle s'ajoutent 20 millions de dinars
octroyés par l'Assemblée populaire commu-
nale (APC), en plus de 44 millions de dinars
au titre des droits de télévision. Trente mil-
lions de dinars ont servi au renouvellement
des contrats des joueurs et autres dépenses,
tandis que le montant restant de 60 millions
de dinars, représentant des dettes envers
des joueurs, a fait l'objet d'un accord avec les
joueurs concernés. Ne subsiste plus que la
barre des 30 millions de dinars, est-il précisé
dans la lettre de démission. 

US Biskra

Démission collective des membres du conseil d'administration 
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Par Hamid M.

L
e coup d'envoi de ces
portes ouvertes sur les
opportunités qu'offre ce
corps de sécurité pour

une carrière militaire, qui s’étale-
ront sur trois jours, a été donné
depuis la Maison de la culture
Mouloud-Mammeri de Tizi-
Ouzou par une exposition por-
tant sur ses différents services.
En effet les ateliers de la brigade
de la sécurité routière, de l'inten-
dance et de l'habillement (uni-
formes, la police technique et de
la sécurité publique et celui
dédié au maintien de l'ordre
public) accueillaient le public
jeune et moins jeune venu s'in-
former à l'occasion. Dans une

déclaration devant la presse, le
responsable du bureau d'infor-
mation et de communication du
groupement territorial de la
Gendarmerie nationale à Tizi
Ouzou, le capitaine Nedjoua
Mohamed Mehdi, a précisé que
«l'objectif de cette vaste cam-
pagne de trois jours, à travers
plusieurs localités de la wilaya,
est celui d'informer les jeunes
désirant intégrer les rangs de la
Gendarmerie nationale sur les
conditions requises», mettant en
avant les nouvelles conditions
incitatives qui sont «la révision à
la baisse du niveau scolaire jus-
qu'à la quatrième année moyen-
ne et l'acceptation des certificats
de scolarité de l'enseignement à

distance». Il a expliqué que
durant ces portes ouvertes le
public aura à découvrir les mis-
sions du corps de la gendarme-
rie à travers les ateliers des diffé-
rents services. Ces mêmes ate-
liers feront le tour des établisse-
ments de la formation profes-
sionnelle durant ces trois jours,
notamment ceux des localités de
Draa El Mizan, Ain El Hamam,
Ouacifs, Draa Ben Khedda et
Tigzirt. Il n'a pas manqué de rap-
peler que toutes les informations
relatives au recrutement sont
disponibles au niveau des grou-
pements de wilaya et des bri-
gades locales de la gendarmerie
à travers l'ensemble du territoire
national. H. M.

Tizi Ouzou 

Portes ouvertes sur le recrutement dans
les rangs de la Gendarmerie nationale
 Le Groupement territorial de la Gendarmerie nationale à Tizi Ouzou a

entamé hier sa campagne d'information et de sensibilisation sur le
recrutement dans ses rangs. 

PAS MOINS de 80 médecins,
entre généralistes, urgentistes et
réanimateurs, ont été formés sur
la thrombolyse, une technique
pour le traitement des AVC
ischémiques, dans le cadre
d'un programme de la société
savante internationale «World
Stroke Organisation», a-t-on
appris  des initiateurs de la for-
mation. Il s'agit du programme
«Angels» pour l'amélioration de
la prise en charge des AVC, ini-
tié par cette organisation inter-
nationale, a indiqué à l'APS Dr

Benahmed Nassima, consul-
tante chez Angels, chargée de
la région Ouest en Algérie.

Ce programme, mis en place
en partenariat avec des spécia-
listes de l'EHU d'Oran «1er -
Novembre 1954» et le CHUO
«Docteur Benzerdjeb», a vu la
formation de 80 médecins qui

effectuent des thrombolyses
dans une quinzaine d'établisse-
ments de santé, dans diffé-
rentes wilayas de l'Ouest.

«En 2019, nous n'avions que
deux établissements qui effec-
tuaient des thrombolyses dans
toute la région Ouest, à savoir
l'EHUO et le CHUO», a-t-elle
souligné, ajoutant qu'aujour-
d'hui, ils sont quinze et le
nombre est prêt à augmenter.

La thrombolyse est le traite-
ment médicamenteux de réfé-
rence de l'accident vasculaire
cérébral (AVC) ischémique
pour dissoudre le caillot san-
guin qui obstrue l'artère céré-
brale, a-t-on rappelé, ajoutant
qu'il doit être administré impéra-
tivement dans les 4 heures et
demie suivant les premiers
symptômes de l'AVC. 

Slim O.

Prise en charge des AVC

Formation de 80 médecins de la région
Ouest sur la thrombolyse

Le président sahraoui et
Secrétaire général du Front
Polisario, Brahim Ghali, a affir-
mé, lundi, que les crimes com-
mis par l'occupation marocaine
durant les 48 dernières années
ne peuvent être qualifiés que de
«terrorisme d'Etat systématique»,
indique  l'agence de presse sah-
raouie (SPS). Lors de la clôture
des travaux de la Conférence
nationale sur la santé, le prési-
dent sahraoui a souligné que
«les 48 années de pratiques
coloniales abominables ne peu-
vent être qualifiées que de terro-
risme d'Etat systématique, sous
toutes ses formes, qui a ciblé
des milliers de civils sahraouis
innocents, assassinés de la
manière la plus atroce, enterrés
vivants, jetés depuis des hélico-
ptères et tués par balle ou sous
la torture, sans oublier l'empoi-
sonnement des puits, l'extermi-
nation des animaux et le mas-
sacre de citoyens». «Il y a 48 ans,
jour pour jour, l'Etat d'occupation
a organisé ce qu'il appelle ‘’la
Marche verte’’, rouge de sang
des innocents et noire dans l'his-

toire de l'humanité, comme pré-
texte au service de sa propagan-
de afin de justifier son invasion
militaire barbare du territoire sah-
raoui, le 31 octobre 1975, en vio-
lation flagrante de la décision de
la Cour internationale de justice,
du droit international et du droit
humanitaire», a poursuivi M.
Ghali. A l'occasion de la
Conférence nationale sur la
santé, le Président Ghali a réité-
ré l'engagement de l'Etat sah-
raoui à œuvrer au développe-
ment du système de santé dans
le pays, saluant les efforts de ses
personnels. Soulignant la place
prépondérante que le système
de santé occupe depuis toujours
au sein des préoccupations, des
plans et des programmes du
Front Polisario et de l'Etat sah-
raoui depuis le début de la lutte,
M. Ghali a soutenu que le sec-
teur de la Santé bénéficie d'un
suivi constant en vue de son
amélioration et de son dévelop-
pement continu, en tant que
priorité urgente aux côtés des
autres secteurs tels que l'éduca-
tion et l'administration. R. M.

Les crimes commis par l'occupation marocaine en 48 ans
à l'encontre des Sahraouis sont «un terrorisme d'Etat» 

Le Président sahraoui et Secrétaire général du Front Polisario, Brahim Ghali :

Cinq terroristes qui s'étaient
évadés d'une prison près de
Tunis il y a une semaine, ont été
arrêtés, a annoncé le ministère
de l'Intérieur tunisien hier, cité
par l'agence de presse TAP.

«Différentes unités de la
Sûreté nationale, de la Garde
nationale et de l'armée ont pu à
5h00 du matin (4h00 GMT), le 7
novembre, arrêter quatre terro-
ristes récemment évadés», a
précisé le ministère dans un
communiqué.

Selon la même source, les
quatre hommes étaient «retran-
chés sur le mont Boukornine»,
une zone très boisée qui culmi-

ne à environ 600 mètres d'altitu-
de et distante d'une trentaine de
km au sud-est de la capitale
Tunis.

Le ministère de l'Intérieur a
aussi confirmé des informations
selon lesquelles «le premier ter-
roriste, dénommé Ahmed Melki,
a été arrêté le 5 novembre
(dimanche) avec l'aide des
citoyens du quartier Ettadhamen
de Tunis».

Les détenus s'étaient évadés
le 31 octobre dernier de la prison
de la Mornaguia. Le ministère de
l'Intérieur avait publié, le lende-
main, le portait des cinq fugitifs. 

Yanis B.

Arrestation de cinq terroristes évadés de prison 
Tunisie 


